
 

 

République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 13 décembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 7 décembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Patrick DENISE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, 
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, 
Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne 
CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès 
MONTRICHARD. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 13 décembre 2020 

 

2021.12/191 

FINANCES – LOYERS ET TARIFS DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – ACTUALISATION 
 
M. Éric LE FEVRE, Conseiller Municipal Délégué – Comme chaque année il est nécessaire d’actualiser 
les tarifs publics locaux à compter du 1er janvier 2022. Cette année il est décidé de ne pas faire 
évoluer les tarifs par rapport à l’exercice 2021. 
 
En outre, il a été décidé également d’appliquer la gratuité pour tous les usagers de la bibliothèque 
Condorcet. Jusqu’à présent les usagers extérieurs à la Ville de Montivilliers s’acquittaient d’une 
adhésion. 

 PATRIMOINE PRIVÉ DE LA VILLE : 

- FONCIER BATI : 

o Logements municipaux de l’école Jules Collet : 

 

 Locations en cas de relogement d’urgence de personnes en difficultés 
sociales : 

 

Types de logement Proposition de Tarifs 
Année 2022 

F.II 222 € / Mois 

F.III 299 € / Mois 

F.IV 321 € / Mois 

 Catégorie Normale : (alignement sur les loyers H.L.M. pour les locataires n’ayant pas 
de difficultés sociales) : 

Types de logement Proposition de Tarifs 
Année 2022 

F.II 383 € / Mois 

F.III 529 € / Mois 

F.IV 594 € / Mois 

Les conventions relatives à ces logements sont établies à titre précaire car ils sont 
normalement destinés aux instituteurs. 



 

 

 AUTRES LOGEMENTS : 

Types de logement 
Proposition de Tarifs 

Année 2022 

- Logement 1er Etage 
  17 Rue Vattelière - 

236 € / Mois 

- Logement rue Aldric Crevel 519 € / Mois 

- Logement - Ecole Jules Ferry 
  1 Bis, Rue Gérardin* 

467 € / Mois 

- Logement – 4, Rue Ducastel 505 € / Mois 

 STATIONNEMENT DES TAXIS - DROIT DE PLACE : 

 
Proposition de Tarifs 

Année 2022 

Droit de place 7,10 € / mois 

 DROIT D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC : 

 
Proposition de Tarifs 

Année 2022 

par tranche de 5 jours pour une base de vie, 
un chantier, un échafaudage (toute tranche 
entamée étant due.) En cas d’occupation 
dépassant 6 mois, le tarif est doublé pour la 
période excédentaire. 

1,95 € / m² 

Rampe d’accès PMR (hors voirie) 9,34 €/m²/an 

 REPROGRAPHIE DE DOCUMENTS D’URBANISME : 

Le service urbanisme est amené à réaliser des copies d’autorisation (permis de construire…) ou de 
documents d’urbanisme (PLU, ZPPAUP…) à la demande de tiers. Cette activité est obligatoire mais 
jusqu’à maintenant relativement réduite dans le cas de Montivilliers (quelques plans A3 ou A4, les 
envois scan sont également privilégiés). 

Néanmoins, l’augmentation des procédures contentieuses nous conduit à devoir réaliser 
ponctuellement des copies plus complexes notamment lorsque la demande concerne des permis de 
construire importants, aux formats spéciaux (A2, A1, voire A0). 

Ainsi, nous devons délibérer pour voter un tarif de reprographie qui ne peut être supérieur au coût 
de revient de la prestation. Les montants prévus par arrêté ministériel sont de 1,80 € la page A4 et 
2,75 € le cédérom. Les formats autres feront l’objet d’un devis auprès d’un prestataire extérieur. 
Nous proposons de voter ces tarifs. 

 CONVOYEURS DE FONDS : 

 
Proposition de Tarifs 

Année 2022 

Emplacements pris sur le stationnement 63,61 € / m² / an 

Autres emplacements 8,32 € / m² / an 



 

 

 BENNES A GRAVATS : 

 Proposition de Tarifs 
Année 2022 

- Tarif forfaitaire  

* 1er jour 6,94 € 

* Les jours suivants 3,82 € 

 TERRASSES : 

 Proposition de Tarifs 
Année 2022 

Non couvertes 8,47 € / An / m² 

Couvertes jusqu’à 30 m² 54,87 € / An / m² 

Couvertes au-delà de 30 m² 27,43 € / An / m² 

 EMPLACEMENTS SUR LE MARCHÉ : 

 Proposition de Tarifs Année 2022 

Tarif place au mètre linéaire 0,86 € 

Tarif électricité par emplacement concerné 0,86 € 

 FÊTES FORAINES : 

 
Proposition 

de Tarifs 
Année 2022 

Tarif au mètre carré par jour de 
fonctionnement 0,68 € 

 MARCHÉ DE NOËL : 

 
Proposition 

de Tarifs 
Année 2022 

Tarif location de chalet pour le week-end, 
hormis pour les associations à but non 
lucratif qui concourent à la satisfaction d’un 
intérêt général local, lesquelles 
bénéficieront de la gratuité  

25 € 

 



 

 

 

 Maison des Arts – Pôle des Enseignements Artistiques - Fixation des nouveaux tarifs des 
cotisations pour la saison 2022 / 2023 : 

En cas d’arrêt en cours d’année, le remboursement des cours non suivis est admis au prorata 
temporis à compter de la date de réception de la demande écrite, avec justificatif. 

Concernant le paiement des inscriptions, il est admis un règlement en deux fois au maximum, avec un 
premier versement de 50 % à l’inscription et un deuxième de 50 % en Janvier 2022.  

 

 

 

 



 

 

TARIFS ANNUELS DU PÔLE ARTISTIQUE 
DISCIPLINES DANSE, MUSIQUE ET THÉATRE 

SAISON 2022-2023 
 

  
TARIFS ENFANT / ÉTUDIANT TARIFS ADULTE 

            
Quotient CAF Cours collectif Cours collectif Cours particulier Cours collectif Cours particulier 

    Dégressif       

A   +2060 € 200 € 98 € 386 € 304 € 444 € 

B   +1711 à 2059 € 175 € 92 € 337 € 260 € 394 € 

C   + 1362 à 1710 € 148 € 76 € 295 € 225 € 337 € 

D   +1187 à 1361 € 125 € 64 € 246 € 188 € 286 € 

E   + 996 à 1186 € 102 € 51 € 196 € 152 € 234 € 

F   + 841 à 995 € 80 € 37 € 160 € 117 € 182 € 

G   + 671 à 840 € 63 € 27 € 106 € 87 € 126 € 

H   + 500 à 670 € 41 € 19 € 82 € 65 € 94 € 

I     - 500 € 28 € 12 € 57 € 40 € 64 € 

Extérieur 235 € 118 € 440 € 333 € 508 € 

En cas d'arrêt en cours d'année : sur demande écrite accompagnée de justificatifs le remboursement des cours non donnés peut être effectué.



 

 

 TARIFS DES CONCESSIONS DE CIMETIÈRE - CONCESSIONS CREUSEMENTS DE FOSSES : 

Tarifs 2022 : 

 

TYPE TOTAL A REGLER 

CONCESSION 15 ANS 

PLEINE TERRE 

Enfants de moins 7 ans 58,00 € 

Adultes 114,00 € 

Taxe de dépôt d’urne – par urne 48,00 € 

COLUMBARIUM 

Case (nombre d’urnes selon place) 156,00 € 

Plaque de recouvrement – Modèle imposé 187,00 € 

Taxe de dépôt d’urne – par urne 48,00 € 

CAVURNE 

Unité (nombre d’urnes selon dimensions) 156,00 

Taxe de dépôt d’urne – par urne 48,00 

CONCESSION 30 ANS 

PLEINE TERRE 

Enfants de moins de 7 ans 114,00 € 

Adultes 228,00 € 

Taxe de dépôt d’urne – par urne 48,00 € 

COLUMBARIUM 

Case (nombre d’urnes selon place) 312,00 € 

Plaque de recouvrement – Modèle imposé 187,00 € 

Taxe de dépôt d’urne 48,00 € 

CAVURNE 

Unité (nombre d’urnes selon dimensions) 312,00 € 

Taxe de dépôt d’urne – par urne 48,00 € 

DISPERSION DE CENDRES JARDIN DU SOUVENIR 

Droit de dispersion de cendres 32,00 € 

Fourniture et inscription plaque identité 2 lignes (facultatif) 22,00 € 

Fourniture et inscription plaque identité 3 lignes (facultatif) 28,00 € 

CAVEAU PROVISOIRE 

Droit de dépôt 85,00 € 



 

 

 
Centre Social Jean Moulin 

Ville de Montivilliers 

Le Centre Social développe avec les familles du quartier de la Belle Etoile des animations collectives 
à l’intérieur du Centre Social ou bien en extérieur. Une participation financière est demandée aux 
familles. 

Les actions concernées sont les suivantes : 

- Animation et Vie de Quartier (soirée familiale, fête de quartier…). 
- Ateliers de Vie quotidienne (détente, couture, cuisine). 
- Loisirs en familles (sorties, activités ludiques…). 
- Espace Enfants/ Parents. 
- Les groupes constitués d’habitants bénévoles. 
- Adhésion familiale au Centre Social. 
- Adhésion des associations au Centre Social. 
 

Il est donc proposé de ne pas augmenter les tarifs pour l’année 2021 et de maintenir en place un 
tarif réduit et adapté dans les cas suivants : 
 

- Quotient familial inférieur à 700 € 
- Enfant de moins de 18 ans 
- Personne de plus de 65 ans 
- Etudiant 
- Sans emploi 
- Famille en situation de monoparentalité 
 

Concernant les séjours familiaux organisés pour les vacances d’été, il est prévu que la Ville puisse 
avancer les sommes dues par les familles qui rembourseront alors la Ville par des échéances 
régulières. 

 

Tarifs 2022 

Lett
res 

Tarif 
plein 

Tarif 
réduit 

Observations 

A / /  

B 1,30 € 0,57 € 
Participation au coût des fournitures pour les 
activités. 

C 4,32 € 1,30 € 
Participation par personne au coût des sorties 
familiales. 

D 5,40 € / Adhésion familiale annuelle. 

E 6,71 € 4,31 € 
Participation par personne aux coûts d’actions ou 
sorties familiales. 

F 13,31 € 6,68 € 
Participation par personne aux coûts d’actions ou 
sorties familiales. 

G 16,23 € / Adhésion annuelle associations. 

 

 



 

 

Tarifs service enfance jeunesse applicables à compter du 1er septembre 2022 : 
 
Activités jeunes 

Pour l’accueil de loisirs sans hébergement :  

Quotient familial 

Proposition tarifs 2022/2023 

Tarif demi-
journée  

Activités avec 
prestataire 

sans transport 
(1) 

Petites sorties 
(2) 

Grandes 
sorties (3) 

A - Quotient = ou > à 791,43 € 1,18 € 5,50 € 11,02 € 16,52 € 

B - entre 710,04 € et 791,42 € 0,89 € 4,14 € 8,27 € 12,40 € 

C - entre 612,51 € et 710,03 € 0,80 € 3,68 € 7,39 € 11,07 € 

D - < ou = à 612,50 € 0,71 € 3,20 € 6,38 € 9,58 € 

 

(1) Activités avec prestataire sans transport (sans location de car) : utilisation tout de 

même des transports en commun de la CU : TER, bus, tramway 

(2) Petites sorties : déplacement dans un rayon inférieur à 100 kilomètres avec location de 

car 

(3) Grandes sorties : déplacement dans un rayon supérieur à 100 kilomètres avec location 

de car 

 

Pour le Relais Assistants Maternels : 

Discipline Proposition tarifs 2022/2023 

Atelier massage bébé (tarif pour 4 séances) 7,46 € 

Ateliers petite enfance (tarif pour 10 
séances) 

19,32 € 

Sortie de fin d’année 3,30 € 

Spectacles du RAM 2,27 € 

 

 



 

 

Pour le local musique : 

Catégorie de tarifs Proposition tarifs 2022/2023 

Tarif A 
6 heures de répétition par 
semaine 

36,40 €/mois 

Tarif B 
5 heures de répétition par 
semaine 

30,85 €/mois 

Tarif C 
4 heures de répétition par 
semaine 

24,24 €/mois 

Tarif D 
3 heures de répétition par 
semaine 

18,74 €/mois 

Tarif E 
2 heures de répétition par 
semaine 

12,12 €/mois 

Pour les séjours :  

Quotient familial Proposition tarifs 2022/2023 

Aide en % par la 
Ville par rapport 

au tarif A 

% 

A - Quotient = ou > à 791,43 € 84,00 € - 

B - entre 710,04 € et 791,42 € 62,87 € 25,15 

C - entre 612,51 € et 710,03 € 56,17 € 33,13 

D - < ou = à 612,50 € 48,61 € 42,13 

Pour un projet vidéo :  

Quotient familial Proposition tarifs 2022/2023 

Aide en % par la 
Ville par rapport 

au tarif A 

% 

A - Quotient = ou > à 791,43 € 20,96 € - 

B - entre 710,04 € et 791,42 € 15,72 € 25 

C - entre 612,51 € et 710,03 € 14,04 € 33,02 

D - < ou = à 612,50 € 12,16 € 41,98 

 

 



 

 

Accueils périscolaires 
 

Les tarifs sont applicables à partir du 1er septembre 2021. 
 

Tarifs 

Année scolaire 2022-2023 

Quotients familiaux 

Actions 
Périscolaires 
Tarif pour un 

accueil du 
matin 

Actions 
périscolaires 
Tarif pour un 

accueil du 
soir 

A 
Quotient égal ou 

supérieur à 791,43 € 
0,90 € 2,70 € 

B 
Quotient compris 
entre 710,04 € et 

791,42 € 
0,62 € 1,81 € 

C 
Quotient compris 
entre 612,51 € et 

710,03 € 
0,47 € 1,63 € 

D 
Quotient compris 
entre 520,85 € et 

612,50 € 
0,41 € 1,36 € 

E 
Quotient compris 
entre 439,88 € et 

520,84 € 
0,35 € 1,13 € 

F 
Quotient compris 
entre 265,62 € et 

439,87 € 
0,28 € 0,90 € 

G 
Quotient inférieur 
ou égal à 265,61 € 

0,07 € 0,13 € 

 

Le tarif comprend un goûter pour l’accueil du soir fourni par le Service Restauration Municipale. 

 
Pour les enfants placés dans des organismes de tutelle ou des familles d’accueil agréées par l’Aide 
Sociale à l’enfance, c’est le tarif D qui s’applique. 
 
Pour les enfants domiciliés hors de la commune, c’est le tarif A qui s’applique. 
 
Restauration Municipale 
 
Les tarifs seront applicables à partir du 1er septembre 2022. 
 



 

 

 
Tarification adultes 
 
 

Lettre tarif 
Tarifs 

2022/2023 
Montant aide (circulaire 

interministérielle) 

AR adultes 5,71 €  

BR adultes 4,38 € En attente 

GR adultes 
extérieurs 

7,30 €  

 
Le tarif applicable aux enseignants dont l’indice de rémunération est inférieur ou égal à 466 est le BR 
duquel est déduit l’aide du Rectorat. Les personnes recrutées par l’Education Nationale en service 
civique ou en contrat aidé bénéficient du tarif BR. Ce tarif est également applicable au personnel de 
la collectivité et aux Elus de la ville de Montivilliers. 
Le tarif GR est appliqué pour toute personne extérieure déjeunant à la restauration municipale et 
lors des repas exceptionnels / repas de fin d’année des employés municipaux.  

 
Tarification enfants  
 

Tarifs 

Année scolaire 2022-2023 

Quotients familiaux Tarifs 

A+ Extérieurs 5,29 € 

A3 
Quotient supérieur à 

862,39 € 
4,78 € 

A2 
Quotient compris entre 

829,65 € et 862,38 €   
4,23 € 

A1 
Quotient compris entre 

791,43 € et 829,64 € 
3,93 € 

B 
Quotient compris entre 

710,04 € et 791,42 € 
3,48 € 

C 
Quotient compris entre 

612,51 € et 710,03 € 
3,01 € 

D 
Quotient compris entre 

520,85 € et 612,50 € 
1,96 € 

E 
Quotient compris entre 

439,88 € et 520,84 € 
1,32 € 

F 
Quotient compris entre 

265,62 € et 439,87 € 
0,25 € 

G 
Quotient inférieur ou égal 

à 265,61 € 
0,00 € 

Pour les enfants allergiques, quand le repas est apporté par la famille, c’est le tarif réduit F qui 
s’applique. 

Pour les enfants placés dans des organismes de tutelle ou dans des familles d’accueil agréées par 
l’Aide Sociale à l’enfance, c’est le tarif D qui s’applique. 

Pour les enfants domiciliés hors de la commune, c’est le tarif A+ qui s’applique. 



 

 

TARIFS DES LOCATIONS DE SALLES 

 

Dénomination  Durée Tarifs 2022 

Salle des fêtes 

 

 

1j/semaine 

1j/week-end 

Le week-
end 

225 € + régisseur 24,50 € / heure 

337 € + régisseur 24,50 € / heure 

505€ + régisseur 24,50 €/ heure 

Salle Henri Matisse Le week-
end 

300 € 

Réfectoire des écoles Le week-
end 

300 € 

Salle Justice de Paix Le week-
end 

180 € 

Maisons de quartier La journée  150 € 

MEF La Minot La journée  150 € 

MEF Réfectoire La journée  150 € 

Tarif location horaire Une heure 23,50 € 

 

MATERIEL – TARIF JOURNALIER 
 

 Tarifs 2022 
 

Table 1,25 € 

Chaise 0,47 € 

Barrière 1,25 € 



 

 

Tarifs de la bibliothèque municipale Condorcet 

Il est décidé d’appliquer la gratuité pour l’adhésion à la bibliothèque de tous les usagers. Auparavant 
le public extérieur à Montivilliers devait s’acquitter des frais d’inscription. 

 

Objets Tarifs 2022 

Carte postale patrimoniale 0,40 € 

Brocante 1 €, 3 €, 5 € selon le document 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la commission finances du 9 novembre 2021 ; 

VU la délibération et le rapport sur les orientations budgétaires du 15 novembre 2021 ; 

VU la commission des Finances du 30 novembre 2021 portant sur la présentation du budget primitif 
2022 ; 

VU le projet de budget primitif 2022 ; 

CONSIDÉRANT 

- Que comme chaque année la Ville doit voter les tarifs municipaux ; 

VU le rapport de Monsieur le Conseiller Municipal Délégué en charge des finances, des marchés 
publics et du développement économique ; 

Après en avoir délibéré 

DÉCIDE 

- D’adopter les tarifs proposés en décidant de ne pas appliquer d’augmentation par rapport 
à 2021. 



 

 

 
Imputations budgétaires 

Exercice 2022 
Budget principal 

Sous-fonctions : 40 
Nature et intitulé : 70688 – Autres prestations de services 

Sous-fonctions : 71 
Nature et intitulé : 752 – Revenus des immeubles 

Sous-fonctions : 822 et 91 
Nature et intitulé : 7336 – Droits de place 

Sous-fonction : 311 
Natures et intitulés : 7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel 

Sous-fonction : 3211 
Natures et intitulés : 7062 - Redevances et droits des services à caractère culturel 

Sous fonction : 026 
Natures et intitulés : 70311, 70312 – Concessions dans les cimetières, redevances funéraires 

Sous-fonction : 6322 
Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social 

Sous-fonction : 422 et 251 
Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social 

7067 – Redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement 
 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 6 (Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD, 
Laurent GILLE, Corinne CHOUQUET) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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